
ADDENDUM DU GRAND PORT MARITIME DE MARSEILLE EN DATE DU 24 AVRIL 2026  

AU DOSSIER DE DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DES CONCESSIONS DE PLAGES 
NATURELLES DE FOS SUR MER 

 

Plages de Saint-Gervais et du Cavaou – Commune de Fos-sur-Mer 
Dossier transmis par la commune de Fos sur mer au Grand Port Maritime de Marseille en janvier 

2025 

 

Dans le cadre du dossier de demande de renouvellement des concessions de plages naturelles de 
Saint-Gervais et du Cavaou, transmis au Grand Port Maritime de Marseille (GPMM) en janvier 2025, 
le présent addendum a pour objet d’actualiser certaines informations du dossier initial, notamment : 

• les titres d’occupation des plages (page 5), 

• les caractéristiques physiques des sites (pages 9 & 11). 

Ces modifications visent à rendre compte des décisions intervenues postérieurement à la date de 
dépôt du dossier ainsi qu’à préciser les données physiques du site. 

 

1. Actualisation de l’état d’occupation des plages (page 5) 

1.1 Plage de Saint-Gervais 

Les titres d’occupation relatifs à cette dépendance du domaine public maritime à date sont : 

• Concession initiale : du 30 avril 2010 au 30 avril 2022 

• Avenant n°1 (Décision du Directoire du 27 avril 2022) : prorogation jusqu’au 30 octobre 2023 

• Avenant n°2 (Décision du Directoire du 18 septembre 2023) : prorogation jusqu’au 17 juin 
2025 

• Avenant n°3 (Décision du Directoire du 26 mai 2025) : prorogation jusqu’au 1er juin 2026 

La date d’échéance de la concession de la plage de Saint-Gervais est ainsi le 1er juin 2026. 

 

1.2 Plage du Cavaou 

Les titres d’occupation relatifs à cette dépendance du domaine public maritime à date sont : 

• Concession initiale : du 17 juin 2013 au 17 juin 2025 

• Avenant n°1 (Décision du Directoire du 26 mai 2025) : prorogation jusqu’au 1er juin 2026 

 
 

La date d’échéance de la concession de la plage de Cavaou est ainsi le 1er juin 2026. 

 



2. Précisions sur les caractéristiques physiques des plages (pages 9 & 11) 

2.1 Plage du Cavaou 

Les caractéristiques détaillées sont les suivantes : 

• Longueur : 1 583 mètres linéaires 

• Profondeur minimale : 9,64 mètres (extrémité Est) 

• Profondeur intermédiaire : 74,83 mètres (zone sans parking) 

• Profondeur maximale : 217 mètres (extrémité Ouest) 

Superficie totale de 205 000 m² 

 

2.2 Plage de Saint-Gervais 

Les caractéristiques détaillées sont les suivantes : 

• Longueur : 77 mètres linéaires 

• Profondeur moyenne : 9 mètres 

Superficie totale de 700 m² 

 

3. Portée de l’addendum 

Le présent addendum a pour objet : 

• d’actualiser les informations relatives à l’état d’occupation des plages au regard des décisions 
du Directoire du GPMM intervenues postérieurement à janvier 2025, 

• de préciser les caractéristiques techniques relatives aux dimensions de ces deux plages, 

• d’assurer la parfaite cohérence du dossier de demande de renouvellement. 

L’ensemble des autres éléments du dossier daté de janvier 2025 demeurent inchangés. 

 


